
Conséquences de l’annulaton du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUiH)

sur les autorisatons d’urbanisme

Date : 10/06/2020

Foire aux questons (FFA)

Mise à jour : 

Le PLUi-H de Toulouse Métropole approuvé le 11 avril 2019 a été annulé par décisions du 
Tribunal Fdministrati de Toulouse du 30 mars et 20 mai 2021. 

Les motis d’annulaton concernent le sujet de la consommaton d’espace.  

Le présent document a pour objecti de recenser les principales questons et réponses sur les 
conséquences de cete annulaton au niveau des autorisatons d’urbanisme : 

   

1- Auelles sont les règles d’urbanisme en vigueur depuis le 20 mai 2021, date du jugement du
tribunal Fdministrati de Toulouse? 

2- Sur quelles règles doivent être instruites les demandes d’autorisaton d’urbanisme en cours
d’instructon, quelle que soit la date de leur dépôt  ?

3- L’annulaton du PLUiH peut elle avoir des conséquences sur les autorisatons d’urbanisme déjà
délivrées     ? 

4- Auelles sont les conséquences de l’annulaton du PLUiH sur les lotssements accordés     ?

5-  Auelles  sont  les  conséquences  de  l’annulaton  du  PLUiH  sur  les  Certicats  d’Urbanisme
obtenus ? 

6- Auelles sont les conséquences de l’annulaton du PLUiH sur les  demandes de prorogaton
d’une autorisaton d’urbanisme ? 

7- Auelles sont les conséquences de l’annulaton du PLUiH sur les  demandes de modiicati de
permis de construire ou d’aménager? 

8-  Les périmètres  de sursis à statuer, les  périmètres de Taxe d’Fménagement Majorée...etc et
d’une manière générale toutes les annexes du PLUiH sont ils toujours applicables ?

9- Les périmètres « de gel de l’urbanisaton     »/ servitude d’atente d’un projet d’aménagement  
global  pris au ttre de l’artcle L 151.41 sont ils toujours applicables ?
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ANNULATION DU PLUiH : QUESTIONS - REPONSES

1-  Auelles  sont  les  règles  d’urbanisme  en  vigueur  depuis  le  20  mai  2021,   date  du
jugement du tribunal Fdministrati de Toulouse ? 

     

  Les  Plan d’Occupaton des  Sols  (POS) et  les  Plan Locaux  d’Urbanisme (PLU) de chaque
commune, en vigueur avant l’approbaton du PLUi-H, redeviennent applicables à partr du
20  mai  2021  et  servent  désormais  de  réiérence  pour l’instructon  des  autorisatons
d’urbanisme. 

Les Plan Locaux d'Urbanisme (PLU) et des Plans d'Occupaton des Sols (POS) opposables dans les
communes de Toulouse Métropole seront tous prochainement disponibles sur le site de Toulouse
métropole : ttps://www.toulsoulse-eetooupouse.ro/seoviiees-poou.ieite/psan--soueas-d--loaan-isee

   

2- Sur quelles règles doivent être instruites les demandes d’autorisaton d’urbanisme en
cours quelle que soit la date de leur dépôt  ? 

  

  F  compter  du  20  mai   2021,  les  décisions  de  l’Fdministraton  sur  les  demandes
d’autorisaton d’urbanisme doivent  être iondées sur   la  base des  POS/PLU communaux
remis en vigueur : elles doivent donc être instruites sur la base de ces règles et ce, qu’elles
aient  été  déposées  avant  ou  après  le  20  mai  2021. En  efeet  les  règles  d’urbanisme
applicables sone celles qui sone opposables au jour de la signaeure de l’acee adminiserati
seaeuane sur la demande d’aueorisaton d’urbanismet  quelle que soie la daee du dépôe de
celle ci.  Cela s’applique égalemene aux demandes de certicaes d’urbanisme. 

3-  L’annulaton  du  PLUiH  peut  elle  avoir  des  conséquences  sur  les  autorisatons
d’urbanisme déjà délivrées ? 

      

3.1-  L’annulaton  du  PLUiH  n’a  aucune  conséquence  sur  les  autorisatons  d’urbanisme
devenues déinitves 

Un permis de conseruiret d’aménager ou de démolir ainsi qu’une Déclaraton Préalable sone
déinitis lorsque 3 conditons sont remplies cumulatvement : 
-  une aueorisaton délivrée il y a plus de 3 mois
- après une période d’afciage contnue de   mois sur le eerrain
- ee purgée de eoue recours des ters : c’ese à dire que l’aueorisaton obeenue n’a pas éeé
coneeseée  soie  auprès  de  la  commune  (recours  gracieux)  soie  auprès  du  Tribunal
Adminiserati (recours coneenteux).

    
3.2-  L’annulaton  du  PLUiH  peut  avoir  des  conséquences  dans  un  seul  cas     :  lorsque

l’autorisaton d’urbanisme n’est  pas déinitve et  qu’elle a été  obtenue dans une zone
dont les règles d’urbanisme sont liées au moti d’annulaton du PLUiH. 

  Cela  concerne  donc  eouees  les  aueorisatons  d’urbanismet  non  déinitvest  qui  one  éeé
délivrées dans des zones rendues conseructbles par le PLUiH à savoir : les zones agricoles
(A)t Naeurelles (N)t ou iermées à l’urbanisaton (AU iermée)t qui sone devenues des zones Ut
ou ouverees à l’urbanisaton (zone AU ouveree) dans le PLUiH. 
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       Dans tous les cas où le moti d’annulaton du PLUiH est étranger aux règles applicables
au projet, l’autorisaton d’urbanisme obtenue demeure valable.    Cela concerne eouees
les aueorisatons d’urbanisme délivrées dans des zones qui éeaiene déjà conseructbles
dans les POS/PLU en vigueur avane l’approbaton du PLUiH. 
  

Noea :  le  cas  du lotssemene consteue une sieuaton partculière  eraieée dans la queston
suivanee. 

4-  Auelles  sont  les  conséquences  de  l’annulaton  du  PLUiH  sur  les  lotssements
accordés     ?

Le principe est posé par l’artcle  L. 442-14 du code de l’urbanisme : « L'annulatonn totale
ou partellen ou la déclaraton d'illégaalité d'un schéma de cohérence territorialen  d'un plan local
d'urbanismen d'un document d'urbanisme en tenant lieu ou d'une carte communale pour un moti
étrangaer aux règales d'urbanisme applicables au lotssement ne iait pas obstaclen pour l'applicaton
du présent artclen au mainten de l'applicaton des règales au vu desquelles le permis d'aménagaer a
été accordé ou la décision de non-oppositon a été prise ». 

   

La situaton sera donc diférente en ioncton de la situaton du lotssement : 
   

-  si  le lotssement est  situé dans une zone rendue constructble par le PLUiH (ci
supra),  le moti d’annulaton du PLUiHt iondé sur la consommaton d’espacet ne pourra
pas êere considéré comme éeranger aux règles qui one permis d’aueoriser le lotssemene : il
n’y aura donc pas de cristallisaton des règles d’urbanisme  et le lotssement  deviendra,
par voie de conséquence, inconstructble.

   

-  dans tous les autres cas, l’annulaton du PLUiH n’a aucune incidence.
   

5- Auelles sont les conséquences de l’annulaton du PLUiH sur les Certicats d’Urbanisme
obtenus ? 

Une demande d’autorisaton d’urbanisme déposée après obtenton d’un certicat d’urbanisme,
qu’il soit « de type a » (simple iniormaton) ou de « type b » (projet déterminé), devra respecter
le POS/PLU remis en vigueur.   

   

6-  Auelles  sont  les  conséquences  de  l’annulaton  du  PLUiH  sur  les  demandes  de
prorogaton dune autorisaton d’urbanisme ? 

La prorogaton pourra être obtenue à la conditon que le POS/PLU remis en vigueur ne
comporte pas de règle plus déiavorable que celles  applicables lors de l’obtenton de
l’autorisaton d’urbanisme. 

7-  Auelles  sont  les  conséquences  de  l’annulaton  du  PLUiH  sur  les  demandes  de
modiicati de permis de construire ou d’aménager? 

Toute demande de modiicati sera instruite au regard du POS/PLU remis en vigueur.
L’objet de la modiicaton devra donc être coniorme aux règles de la zone remises en
vigueur pour pouvoir être obtenue. 
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8- Les périmètres  de sursis à statuer, les  périmètres de Taxe d’Fménagement Majorée
(TFM) ...etc,  et d’une manière générale toutes les annexes du PLUiH sont ils toujours
applicables ?

3 cas de igure peuvent se présenter : 

a- Le cas des servitudes d’utlité publique : leur régime est expressément ixé par le code
de l’urbanisme et ces servitudes doivent toujours être respectées. 

   

Plusieurs cas de igure peuvene se préseneer :
.  Soie la servieude ese déjà annexée aux POS/PLU remis en vigueur ee elle s’applique.
. Soie la servieude a éeé insteuée depuis moins d’un an ee elle s’applique.
. Dans le cas oùt une servieude d’utlieé publique ne se erouve ni dans un cast ni dans
l’aueret les POS/PLU de ciaque commune serone prociainemene mis à jour pour
assurer la contnuieé de l’opposabilieé de SUP. 

   

b- Le cas des annexes non liées au PLUiH : ces actes ont leur existence juridique propre
et contnuent à s’appliquer.  C’ese le cas des acees qui one éeé approuvés de manière
indépendanee du PLUiH comme les  périmèeres de sursis à seaeuert les  périmèeres de
TAMt le Règlemene Local de Publicieé (RLPi)t les règlemenes de Toulouse méeropole en
matère d’assainissemene ou de collecee des ordures ménagères ...eec.

   

c- Le cas des  annexes liées au PLUiH : ce sont celles dont l’existence est juridiquement
liée à l’approbaton du PLUiH. Celles ci disparaissent avec le PLUiH et  ne sont plus
applicables :  pour  la  méeropolet  seules  les  « annexes  sanieaires  sone  concernées
(zonages  d’assainissemene des  eaux  usées  ee  des  eaux pluviales  noeammene).  Cela
n’eneraîne  aucune  conséquence  partculière  dans  la  mesure  où  les  demandes
d’aueorisaton  d’urbanisme  doivene  respeceer  le  règlemene  d’assainissemene  de  la
méeropole.  

9-  Les  périmètres  « de  gel  de  l’urbanisaton     »  ou  servitude  d’atente  d’un  projet  
d’aménagement global, pris au ttre de l’artcle L 151.41 sont ils toujours applicables ?

1- Ces périmètres ont été insttués par le PLUiH et iguraient sur le document graphique
du règlement. Ils sont donc annulés. 

2- Si les PLU remis en vigueur comportent ce type de périmètre, la date de validité est
bien celle qui igure sur le document graphique du règlement. F expiraton de la date
ixée,   le  périmètre  n’est  plus  applicable  ee  c’ese  le  règlemene  de  la  zone  qui
s’applique. 

***in***
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